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Vol à l'étalage et juridiction compétente

Par maxime21, le 19/02/2010 à 16:59

Bonjour,
je suis poursuivis pour vol à l'étalage, sans aucune violence, par un supermarché, portant sur
un montant de 30€, or ce supermarché se trouve à 200 km de chez moi, et je suis convoqué
au tribunal d'instance de cette ville, puis je demander à être juger au tribunal de mon domicile?

Par Marion2, le 19/02/2010 à 21:33

Bonsoir,

NON
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